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Cette année encore, la sauvegarde de l’église de Thairy, bâtiment déclaré 

par la mairie « en danger » et fermé au public depuis 2007, a occupé l’essentiel 

dans nos activités.  

Nous avons maintenu et enchaîné les échanges avec la Mairie et le curé 

de la paroisse : réponse à l’appel à projet, révision du projet selon les 

objections de la Mairie pour essayer d’obtenir un projet satisfaisant pour les 2 

parties, échanges avec un architecte au sujet de la nature et du montant des 

travaux… Le dossier de notre association a été le seul reçu par la Mairie en 

réponse à son appel à projet. 

Depuis le lancement de l’appel à projet de la mairie et le montage du 

dossier de l’association en réponse à celui-ci,  le coût des travaux a plus que 

doublé pour atteindre aujourd’hui la somme de 1,1 million d’euros. Ceci signifie 

concrètement que l’association devrait trouver 500 000 euros au bas mot pour 

concrétiser son projet.  

Pourquoi une telle somme à la charge de l’association ? Parce que la 

Mairie refuse d’envisager le financement d’un projet comportant une partie 

cultuelle. La subvention municipale proposée se monte à 126 000 euros. 

Toutefois, rien ne permet d’affirmer que la position de la mairie serait 

différente en cas de retrait de la partie cultuelle, car jusqu’à ce jour aucune 

piste d’utilisation purement culturelle n’a été étudiée. Force est de constater 

que la volonté politique concernant la restauration de l’église fait visiblement 

défaut. 

Pourquoi Le Thairoyr ne met-il pas en place une souscription dès 

maintenant ? Tout simplement parce que nous n’avons aucune garantie de 

pouvoir réunir la somme demandée et donc de pouvoir utiliser l’argent 

éventuellement récolté au bénéfice de la rénovation de l’église.  

Comment poursuivre? 

Nous ne baissons pas les bras. Nous devons donner réponse à la mairie 

dans le courant de l’automne. D’ici là, nous continuons à travailler pour trouver 

d’autres axes permettant de débloquer la situation.  

La bonne nouvelle réside dans le fait que l’église ne menace plus de 

s’écrouler. Elle reste une coquille vide mais elle reste dans le paysage,  en 



attendant qu’une solution soit enfin trouvée. Hélas, plus le temps passera, plus 

le montant des travaux augmentera. 

Nos autres objectifs : 

L’association a également pour objectif la préservation du patrimoine 

des hameaux de Thairy, Thérens, Norcier et Crache. Pour ce faire, nous 

organisons des actions permettant de le valoriser, en lui redonnant de l’attrait.  

Au programme, une déambulation théâtrale est prévue dans l’hiver et un 

concours de peinture au printemps. Parallèlement, restons très vigilants sur 

tous les autres aspects du patrimoine – notamment en ce qui concerne la 

fermeture de la ruelle de Thairy. Et nous comptons aussi sur vous, habitants 

des hameaux, pour nous solliciter à propos du patrimoine qui vous tient à 

cœur.  

Avec près de 650 adhérents à ce jour, nous avons acquis une certaine 

légitimé dans notre action. Nous espérons et nous avons l’ambition de rester 

aussi forts afin de pouvoir peser sur les décisions que pourront prendre la 

municipalité et le diocèse, aussi bien sur le devenir de l’église que sur celui du 

patrimoine de l’ensemble des hameaux.  

Nous comptons sur vous pour faire adhérer de nouveaux membres et 

élargir encore nos rangs. Nous vous en remercions d’avance.  

  Je profite aussi de l’occasion pour remercier les membres du Conseil 

d’Administration pour le travail accompli. Ce Conseil d’Administration est 

toujours essentiellement composé d’habitants des hameaux. Comme l’an 

dernier, nous souhaitons l’élargir.  En effet, au cours de ces deux dernières 

années de vie de l’association, ce CA a fourni un gros travail et s’est beaucoup 

impliqué. Aujourd’hui, nous avons besoin de vous pour l’étoffer afin de le 

rendre encore plus efficace. Alors rejoignez-nous ! 
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